
 

 

 

 

Aides possibles HandiKayak / Para-Canoë 
 

Référents paralympique CPSF en région  

Depuis 2019, le Comité Paralympique et Sportif Français s'est déployé en région. Un référent paralympique est 
implanté dans chacune des régions, pour contribuer au développement de la pratique sportive et au service des 
membres du CPSF. Ce référent paralympique est votre interlocuteur pour toute question : 

https://france-paralympique.fr/deploiement-territorial-3/ 

Solutions de financement  

Vous avez un projet parasportif ? Trouvez dès à présent des possibilités de financement pour vous aider et vous 
accompagner dans votre démarche. 

Le Comité Paralympique et Sportif Français a développé cet outil numérique afin de permettre aux porteurs de 
projets parasportifs d’identifier des opportunités de financement sur leur territoire. En fonction de votre 
territoire d’appartenance, il vous permet d’identifier des solutions de financement auxquelles vous pouvez 
prétendre : https://financements.france-paralympique.fr 

Aides possibles : 

§ Soutien aux sportifs de haut niveau 
§ Soutien au projet associatif / fonctionnement 
§ Soutien à l’emploi 
§ Soutien à l’équipement lourd 
§ Soutien à l’acquisition de matériels 

 

Le guide des parasports 

Créé par le Comité Paralympique et Sportif Français (CPSF), avec le concours l’Association Nationale des élus en 
charge des sports (ANDES) et du ministère des Sports, le guide des parasports à destination des élus aux sports 
est désormais disponible. La genèse de ce projet provient d’un double constat établi à la fois sur l’état de la 
pratique sportive des personnes en situation de handicap (Etats des lieux territoriaux, CPSF – 2020-2021) et 
l’expression de besoins dans le domaine des parasports par les élus aux sports (Etude Sport Handicap, ANDES et 
Pôle Ressource National Sport Handicap, 2018).  

Guide digital : Guide des parasports 

ESMS & Clubs 

Le Comité Paralympique et Sportif Français a initié en 2020 le programme intitulé "ESMS&CLUBS". L’objet de 
cette action est simple : mettre en lien des clubs sportifs et des établissements médico-sociaux qui n’ont pas de 
contacts réguliers afin d’impulser des actions de découverte des pratiques parasportives et d’accompagner leur 
pérennisation. https://france-paralympique.fr/esmsclubs/ 



 

 

 

 

 

Le programme Club Inclusif 

La pratique des activités physiques et sportives est un droit pour chacun, mais force est de constater que, si vous 
êtes en situation de handicap, le club sportif à côté de chez vous est rarement en mesure de vous accueillir. 
 
Club inclusif est un programme créé par le Comité Paralympique et Sportif Français pour les clubs, qui souhaitent 
ouvrir leurs portes aux personnes en situation de handicap et qui veulent être accompagnés dans cette 
démarche. https://club-inclusif.fr 
 

ANS Équipements sportifs - Soutien à la pratique parasportive 

Création, mise en accessibilité d’équipements sportifs et acquisition de matériels spécialisés. 
 
https://www.agencedusport.fr/dispositifs-pour-le-financement-des-equipements-sportifs-en-2026 
 

Aides matérielles FFCK 

§ Sollicitations et déplacements possibles des cadres techniques Para de la FFCK 
§ Prêt de matériel Para FFCK envisageable pour lancement d’activité 
§ Étude d’une mise en place d’une « bourse au matériel des clubs » pour prêt / location 

Appel à projet EDF 

Afin d’aider les clubs à développer l’activité auprès de ce public, la FFCK et Sports de Pagaie et EDF ont lancé en 
2014 l’appel à projet « CLUBS ET TERRITOIRES ».  

L’objectif étant de mieux intégrer les publics en situation de handicap dans nos structures et leur offrir un 
service allant du loisir sportif à la haute compétition prioritairement en eau calme. 
Si votre club est dans une dynamique de projet relatif à la pratique du Canoë Kayak pour les personnes en 
situation de handicap et que vous avez besoin de soutien pour concrétiser vos actions, contactez-nous 
à handikayak@ffck.org 

https://www.ffck.org/pratiquer/handikayak/projets/#1764583202541-e20610c7-37ca 

  

Les projets sportifs fédéraux (PSF) 

Le déploiement des projets sportifs fédéraux (PSF) est un des enjeux majeurs de l’Agence nationale du Sport en 
matière de développement des pratiques. Ils consistent à mettre les fédérations au cœur de leur projet de 
développement en leur donnant la possibilité de décliner au plan territorial leur stratégie fédérale. 

Accès depuis l’espace https://extranet.ffck.org > Documents > FFCK > Financement 

 


